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du Canada, d'un avis de transfert du contrat à la compagnie sera une preuve pro-
bante de tel transfert. Et la compagnie fera opérer un autre versement de vingt
pour cent sur la dite première souscription de $5,000,000, le ou avant le premier
jour de mai prochain, et de cet appel de fonds un avis de trente jours, par circulai
re expédiée par la poste à chaque actionnaire, sera suffisant. Et la compagnie,
demandera et fera opérer pour le 31me jour de décembre 1882, on avant, le versement
du reste de la dite première souscription de cinq millions de piastres. •

4. Toutes les immunités et tous les pouvoirs nécessaires ou utiles à la compagnie
pour qu'elle remplisse, exécute, et fasse exécuter et seprévale de chaque condition,
stipulation, obligation, devoir, droit, recours, privilége et avantage convenu, men-
tionné ou énoncé dans le dit contrat, sont par le présent conférés à la compagnie.
Et les dispositions spéciales ci-après établies ne seront pas censées porter atteinte ou.
déroger à la généralité des immunités et pouvoirs qui lui sont par le présent ainsi con-
férés.

DIRECTEURS.

5. Les dits George Stephen, Duncan McIntyre, John S. Kennedy, Richard B.
Angus, James J. Hill, écuiers, Henry Stafford Northcote, écuier, de Londres susdite ;.
Pascoe du P. Grenfell, marchand, de Londres susdite; Charles Day Rose, marchand,
de Londres susdite, et le baron J. de Reinach, banquier, de Paris susdit, sont par
le présent constitués les premiers directeurs de la compagnie, avec faculté d'ajouter à
leur nombre, pourvu que ce nombre n'excède pas quinze en tout; et la majorité
des directeurs, le président compris, devra être composée de sujets britanniques. Le
conseil des directeurs ainsi constitué aura tous les pouvoirs par le présent conférés
aux directeurs de la compagnie, et il restera en charge jusqu'à la première réunion
annuelle des actionnaires de la compagnie.

6. Chacun des directeurs de la compagnie, par le présent nommé, on qui, par la
suite, sera nommé ou élu, devra être porteur d'au moins deux cent cinquante actions
de fonds social de la compagnie. Mais le nombre des directeurs que les actionnaires
éliront à l'avenir, et qui n'excédera pas quinze, sera déterminé par statut, et ils seront
soumis aux mêmes conditions que les directeurs nommés par ou en vertu de la section
immédiatement précédente ; leur nombre pourra ensuite être modifié de temps à autre
de la même manière. Leur élection se fera au scrutin.

7. La majorité des directeurs constituera un quorum du conseil. et jusqu'à ce.
qu'il en soit autrement prescrit par statut à cet égard, les directeurs pourront voter et
agir par procureur, la procuration ne pouvant être confiée qu'à un directeur seulement,
mais nul directeur ne pourra être chargé de plus de deux procurations, et nulle réunion
des directeurs ne pourra légitimement traiter d'affaires à moins que trois directeurs.
n'y soient présents en personne, le nombre voulu d'autres directeurs pour former un
quorum étant représenté par procureur.

8. Le conseil de direction pourra choisir parmi ses membres un comité exécutif
composé d'aiù moins trois directeurs, pour la gestion ordinaire des affaires.de la com-
pagnie, et auquel seront confiés tels pouvoirs et devoirs que détermineront les statuts.
Le président sera ex-cfficio membre de ce comité.

9. Le siége principal des affaires de la compagnie sera établi dans la cité de
Montréal ; mais la compagnie pourra de temps à autre, par statut, choisir et fixer d'au--
tres localités, dans ou hors les limites du Canada, où elle pourra vaquer à ses affaires,
et où les directeurs ou actionnaires pourront se réunir lorsqu'ils y seront convoqués
ainsi que le prescriront les statuts. Et la compagnie désignera par statut au moins un
endroit en chaque province ou territoire que traversera le chemin de fer, où pourra être
signifiée toute action intentée contre la compagnie à raison de quelque cause de-
poursuite survenue dans telle province on territoire; et ensuite, de temps à autre, et
par statut, elle pourra changer ce lieu. Une copie du statut désignant ou chan-
geant tel endroit, et régulièrement authentiquée tel que ci-après prescrit, devra
être déposée' par la compagnie, au siége du gouvernement, de. la province ou
du territoire y concerné,. au greffe ou protonotariat de la plus haute cour ou
de l'une des plus hautes cours de juridiction civile de la; province ou du terri-
toire. Et s'il survient quelque danse de poursuite dans une province ou un terri-
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